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Conseil communal 
Procès-Verbal 

Séance du 19 février 2024 à 19H00 

 

 
Présents : Maxime DAYE, Bourgmestre - Président; 

Léandre HUART, Ludivine PAPLEUX, Echevins; 
Bénédicte THIBAUT, Présidente du CPAS; 
André-Paul COPPENS, Olivier FIEVEZ, Angélique MAUCQ, Echevins; 
Jean-Jacques FLAHAUX, Michel BRANCART, Yves GUEVAR, Pierre André DAMAS, 
Nathalie WYNANTS, Christophe DECAMPS, Guy DE SMET, Anne-Françoise PETIT JEAN, 
Christiane OPHALS, Muriel DE DOBBELEER, Martine GAEREMYNCK, Eric BERTEAU, 
Pierre-Yves HUBAUT, Agnès MUAMBA KABENA, Sabine CORNELIUS, Christine 
KEIGHEL-EECKHOUDT, Conseillers Communaux. 
Bernard ANTOINE, Directeur Général. 

Excusé(s) : Martine DAVID, Nino MANZINI, Laurent LAUVAUX, Henri-Jean ANDRE, Conseillers 
Communaux. 

 

Objet n°24 - Question orale de Madame la Conseillère Nathalie WYNANTS relative à la 
plantation des haies 

L'Assemblée générale prend connaissance à la question orale de Madame la Conseillère Nathalie 
WYNANTS relative à la plantation des haies. 

Monsieur le Bourgmestre, 

Madame la Présidente du CPAS, 

Mesdames et Messieurs les Echevins et Conseillers Communaux, 

Monsieur le Directeur Général, 

Mesdames et Messieurs du public, 

Les questions suivantes ont été soulevées par des citoyens sur les réseaux sociaux, très 
souvent à coup de propos hargneux, voire haineux, envers les actions menées par les divers 
services communaux ; propos véhéments arguant que la « Commune ne fait rien ». Il est frustrant 
de constater comment ces personnes sont mal informées ou manipulées par des esprits populistes 
et réducteurs. 

Je me permets donc de demander aux Echevins de Tutelle un point sur la situation des 2 
problématiques suivantes, en espérant, probablement naïvement, que les personnes qui 
déversent leur colère sur les réseaux soient à l’écoute des explications données. 

Question orale relative à la plantation de haies 

Soucieuse de favoriser la biodiversité et de permettre à la faune, à la flore et aux insectes 
pollinisateurs de trouver suffisamment d’endroits pour proliférer en toute sécurité, la Ville de 
Braine-le-Comte a lancé depuis 2020 son projet de « plantation de haies ». Elle s’est engagée à 
planter minimum 300 mètres de haies par an sur son territoire. Les espaces verts de plusieurs 
quartiers se sont vus agrémentés de plantations mellifères et autres arbustes, citons le 
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lotissement « l’Ecrin Vert » à Braine-le-Comte, la rue Halvaux à Ronquières, le parc du Ronchy à 
Hennuyères et le Plan Vert à Henripont. 

En 2022, ce fut le tour des Rue d’Ascotte et Rue de la Libération à Hennuyères. 

• La haie plantée le long de la rue de la Libération, qui devait servir à retenir boue et autres 
coulées d’eau, a été arrachée lors de l’entretien des bas-côtés de la route. Qui 
est responsable de ce gâchis ? 

• Combien avait coûté cette plantation ? Qui l’avait financé ? Va-t-on tenter de récupérer 
cette somme auprès du responsable ? 

• Est-il prévu de replanter le long de cette voirie ? Si oui, ne pourrait-on pas envisager 
de replanter le long du champ, et pas sur l’accotement, pour éviter un nouvel arrachage 
? 

• Dans une vision plus globale, pourriez-vous nous faire état des futurs projets en matière 
de plantations de haies sur le territoire brainois ? 
Je vous remercie pour les réponses apportées. 
  

Monsieur l'Echevin Léandre HUART répond à la question. 

La société Infrabel a coupé par erreur la jeune haie lors des travaux réalisés en 2022. Nous avons 
constaté les dégâts et demandé que ceux-ci soient réparés. Nous relançons régulièrement notre 
demande de replantation et celle-ci ne devrait plus tarder. 
La partie de haie située de l’autre côté de la route a malheureusement été fragilisée par une 
plantation de début d’année suivie d’un printemps et d’un été secs en 2022. Une partie de la haie 
a souffert de cette sècheresse et n’a pas repris. 
Depuis cette expérience, nous prévoyons dans la mesure du possible, une plantation en automne 
et avec un système de tuteurage. Ce dernier rendant les jeunes haies visibles à toutes personnes 
et sociétés fauchant les bords de route. 
La plantation à la rue d’Ascotte et de la Libération a été en partie réalisée sur fond propre et une 
partie subventionnée via la subvention BiodiverCité. Montant total de plantation : +/- 13 000 
euros. 
La société responsable de la destruction de la haie s’est engagée à replanter au même endroit une 
haie. Il n’est donc pas prévu de récupérer la somme mais de demander une replantation. 
Oui via la société responsable des dégâts aux mêmes endroits (le long du champ, et pas sur 
l’accotement, pour éviter un nouvel arrachage). 

Notre objectif est de poursuivre les plantations sur le territoire brainois. La plantation d’arbres et 
de haies est prévue prochainement à l’avenue du Marouset et au nouveau cimetière d’Henripont. 

Nos équipes de l’environnement et des espaces verts réfléchissent déjà aux prochaines 
plantations, automne 2024. 

Le Gouvernement wallon a décidé d’octroyer une nouvelle aide financière aux autorités 
communales dans le cadre de « Yes we plant ». Cette aide vise à faciliter la mise en œuvre de 
plantation de ligneux indigènes sous forme de droit de tirage. 

Concrètement, nous avons reçu en 2023 un montant de 53.340€ pour réaliser des plantations 
répondant aux critères d’éligibilité repris dans le vademecum du projet.  

Nous y retrouvons par exemple l’achat de plants, le paillage, les tuteurs et liens, la protection des 
plants, l’amendement, la location de machines, la main d’œuvre interne sous conditions… Ce 
montant est à utiliser avant décembre 2027. 
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Grâce à ce budget, nous pouvons imaginer la plantation de haies, de bosquets, d’alignement 
d’arbres d’espèces indigènes. 

Un de nos premiers projets de plantation est la mise en place de haies le long du bief 27 de 
l’ancien canal à Ronquières. Cette plantation représente plusieurs centaines de mètres de haies à 
réaliser. Ce projet est actuellement à l’étude, sera budgétisé et sera un projet collaboratif entre 
différents services comme le logement, les travaux et l’environnement. Si le budget nous le 
permet, nous ne manquerons pas de planifier d’autres plantations d’ici 2027. 

Madame la Conseillère Nathalie WYNANTS réplique 

Je voulais dire qu’il n’y pas qu’une personne qui m’a fait remarquer que la haie avait disparu. 


